
Le 15 janvier 2021 

Unité d’embauche : École d’orthophonie et d’audiologie 
 

Projet « Exigences de qualification provisoires 2020-2021 » 
 

Pour le statut chargé-e de cours 
 
 

AUD6115 Évaluation audiologique 5     exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise dans la discipline ciblée : audiologie ou orthophonie 
 Expérience professionnelle d'au moins 4 ans en évaluation d’enfants d’âge préscolaire 
  
  
AUD6223 Réadaptation audiologique 3    exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise (orientation audiologie) 
 Expérience professionnelle d'au moins 4 ans en audiologie 
 Avoir supervisé au minimum 1 stage en audiologie 
  
  
AUD6224 Réadaptation audiologique 4    exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise (orientation audiologie) 
 Expérience professionnelle d'au moins 4 ans en audiologie 
 Avoir supervisé au minimum 1 stage en audiologie 
 
 
AUD6181 Pratique factuelle en audiologie    exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise (orientation audiologie) 
 Expérience professionnelle d'au moins 4 ans en audiologie 
 Expérience de l’application d’une démarche systématique  
 d’évaluation des données probantes 
 
 
ORT6122AetB Évaluation orthophonique au scolaire 2   exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise (orientation orthophonie) 
 Expérience professionnelle d'au moins 3 ans en orthophonie  
 
 
ORT6200 Communication professionnelle    exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise (orientation orthophonie) 
 Expérience professionnelle en orthophonie 
 Expérience en enseignement universitaire souhaitée 
 Expérience en counseling 
 Expérience clinique en orthophonie 
  
 
ORT6500 Introduction à l’intervention orthophonique  exigences provisoires 
 
 Ph.D. ou Maîtrise professionnelle en orthophonie 
 Expérience professionnelle d'au moins 3 ans en orthophonie 


